
ELECTION CONTESTEE DE BURRARD.

Dans la cour Suprême du Canada.

Mardi, le vingt-neuvième jour d’octobre, A.D. 1901.

Présents :

Le Très Honorable Sir Henry Strong, Chevalier, Juge 
L'honorable juge Taschereau.
L’honorable juge Sedgewick.
L’honorable juge Girouard.
L’honorable juge Davies.

nomMlton0rable G™ étant absent’ son jugement a été prononcé par le très ho
norable juge en chef, conformément au Statut à cet effet.

en chef.

Acte des Elections Fédérales Contestées
et ses Amendements.

glaise dans la ni,P<T r®prê®enter le district électoral de Burrard, Colombie An-

- 1K“ *—
Election d’un député

Entre
John Mayfield Duval,

(•Pétitionnaire) Appelant,
et

George Ritchie Maxwell,

de la Colombie Anglais!'I-,?!! 1 n°^nm® du jugement de Cour Suprême de la province 
de févrierlZlSr^t^^ ^ n°™ le vingt-deuxième jour
préliminaires faites nar 1 r r "f mil neuf cent un, appuyant les objections

«»•« venu JuÎSSid'tSr ‘ “ *“•» * W"*
de Notre-Seigneur mil neuf 
mé;

au dossier,
cette cour le deuxième jour d’octobre dans l’année 

après avoir entendu la T présence des avocats de l’appelant et de l’inti
que le dit auneÎ fÏt rï plaidoirie des avocats susdits, il a plu à cette cour d’ordon-

jugement, cette cour a ordonné eHidiuffT™611! ’ /rî dU appel étant venu ce jour pour
province de la Colombie Ang aise devlaitlle eî l'^î6 f ^ Su?rême de la 
devrait être, et il a été débouté 1T etf’ct lla ete’ confirme> et que le dit appel 

, de boute avec dépens a distraire en faveur du dit intimé.
Certifié.

ner

E. R. CAMERON,
Registraire.
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donner que le dit appel fut réservé pour jugement ; et le dit appel étant venu ce jour 
pour jugement, cette cour a ordonné et adjugé que le dit jugement de la cour Supé
rieure pour la province de Québec siégeant dans et pour le district de Beauharnois 
devrait être, et il est, confirmé, et que le dit appel devrait être, et il est, débouté avec 
dépens à distraire en faveur du dit intimé.

‘Certifié,
E. R. CAMERON,

Registraire.
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